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Avis de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-48568

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 26-48568

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Amiens Métropole

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Concours restreint de maîtrise d'oeuvre pour la construction d'un équipement sportif 
destiné à la pratique de la boxe et de la musculation, quartier Etouvie à Amiens

  Description : Le concours porte sur la construction d'un équipement sportif destiné à la 
pratique de la boxe et de la musculation en R+1 d'environ 962 m² de surface utile (SU) et 1 066 
m² de surface de plancher (SDP). Le bâtiment devra répondre aux obligations normatives d'un 
établissement recevant du public de type X, 5ième catégorie. L'enveloppe financière 
prévisionnelle affectée aux travaux est 2 500 000 euro(s) HT (mois mai 2026). Ce montant 
comprend le coût de la construction et des aménagements extérieurs. Se reporter au 
règlement du concours et son annexe 5 pour les caractéristiques de l'opération. A l'issue du 
concours, il sera passé un marché de maîtrise d'oeuvre avec le ou les lauréats du concours qui 
comprendra une mission de base dont le contenu est défini à l'article R.2431-4 du Code de la 
Commande Publique. Cette mission sera complétée, si nécessaire, des missions 
complémentaires suivantes : - Mission de Coordination des Systèmes Sécurité Incendie (CSSI) - 
Mission d'études complètes de synthèse (SYN) de la mission EXE sur l'ensemble des lots

  Identifiant de la procédure : 37a5d203-67f4-40ff-ad8e-2238f598fa3d

  Type de procédure : Restreinte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71200000 Services d'architecture

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71200000 Services d'architecture

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-48568
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-48568
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 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Le concours est passé, en application des dispositions 
du livre Iv de la deuxième partie du code de la commande publique (Ccp) et 
conformément à l'article L. 2172-1 du Ccp. Il est organisé selon les dispositions des 
articles R. 2162-15 à R. 2162-26 du Ccp en deux phases : - Première phase : les candidats 
remettent un dossier de candidature complet permettant de vérifier les conditions de 
participation et de mettre en oeuvre les critères de sélection définis à l'article 9.2 du 
règlement du concours. Le règlement du concours et ses annexes sont disponibles à la 
plateforme d'acheteur d'Amiens Métropole à l'adresse suivante : http://amiens.fr
/marchespublics Le jury analysera les candidatures et formulera un avis motivé sur celles-
ci. Au vu de cet avis, le maître d'ouvrage retiendra 3 à 4 participants. - Deuxième phase : 
les candidats admis à participer au concours remettront anonymement un dossier de 
projet dont le niveau de conception correspond à une esquisse +. Le jury examinera les 
dossiers présentés sur la base des critères d'évaluation définis au point 13.1 du règlement 
du concours et établira un classement des projets. Après la levée de l'anonymat, sous 
réserve que le jury ait porté des demandes d'éclaircissements et des questions dans le 
procès-verbal, un dialogue pourra s'établir avec les participants au concours. Le maître 
d'ouvrage choisira le ou les lauréats du concours au vu des procès-verbaux et de l'avis du 
jury. A l'issue du concours, conformément aux articles R. 2122-6 et R. 2172-2 du Ccp, le 
maître d'ouvrage passera un marché sans publicité ni mise en concurrence lui 
permettant de négocier avec le ou les lauréats, après le dépôt de l'offre, les conditions 
techniques, administratives et financières du marché de maîtrise d'oeuvre

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0000

  Titre : Concours restreint de maîtrise d'oeuvre pour la construction d'un équipement sportif 
destiné à la pratique de la boxe et de la musculation, quartier Etouvie à Amiens

  Description : Le concours porte sur la construction d'un équipement sportif destiné à la 
pratique de la boxe et de la musculation en R+1 d'environ 962 m² de surface utile (SU) et 1 066 
m² de surface de plancher (SDP). Le bâtiment devra répondre aux obligations normatives d'un 
établissement recevant du public de type X, 5ième catégorie. L'enveloppe financière 
prévisionnelle affectée aux travaux est 2 500 000 euro(s) HT (mois mai 2026). Ce montant 
comprend le coût de la construction et des aménagements extérieurs. Se reporter au 
règlement du concours et son annexe 5 pour les caractéristiques de l'opération. A l'issue du 
concours, il sera passé un marché de maîtrise d'oeuvre avec le ou les lauréats du concours qui 
comprendra une mission de base dont le contenu est défini à l'article R.2431-4 du Code de la 
Commande Publique. Cette mission sera complétée, si nécessaire, des missions 
complémentaires suivantes : - Mission de Coordination des Systèmes Sécurité Incendie (CSSI) - 
Mission d'études complètes de synthèse (SYN) de la mission EXE sur l'ensemble des lots

  Identifiant interne : S-PF-1821625

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71200000 Services d'architecture

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71200000 Services d'architecture
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 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://amiens.fr/marchespublics

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de la procédure :

  Date d’envoi estimée des invitations à soumissionner : 30/09/2026

 Conditions du régime du concours :

  La décision du jury est contraignante pour l’acheteur : non

  Membres du jury : Le Président d'Amiens Métropole, ou son représentant désigné 
par arrêté

  Membres du jury : Les membres élus de la Commission d'Appel d'Offres d'Amiens 
Métropole

  Membres du jury : Les membres possédant la qualification ou la qualification 
équivalente à la qualification professionnelle exigée pour participer au concours

  Membres du jury : Autres membres supplémentaires dont la présence présente un 
intérêt particulier

Prix

  Lieu de réception de la prime : 1

  Informations complémentaires : Chaque concurrent ayant été admis à 
concourir et ayant remis une prestation conforme aux documents de 
consultation recevra une prime d'un montant maximal de 13 500 euros 
hors taxes, TVA en sus au taux de la réglementation en vigueur.Le jury se 
réserve la possibilité de réduire ou supprimer la prime des candidats dont 
les prestations remises, avant audition éventuelle, seraient jugées 
incomplètes ou non conformes au programme. La prime intégrera la 
cession des droits de représentation et d'usage de l'image des projets dans 
les conditions précisées à l'article 15.1 du règlement du concours. La 
rémunération du contrat de maîtrise d'oeuvre tiendra compte de la prime 
reçue par le lauréat au titre du concours

Tout marché de services faisant suite au concours sera attribué à l’un des lauréats 
du concours

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : http://amiens.fr/marchespublics

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français
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   Date limite de réception des offres : 22/06/2026 à 12:00

  Informations relatives aux délais de recours : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine 
juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les 
deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Amiens

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Amiens Métropole

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : B9DFB0A8-CA32-DA7C-79D76CC3CF74DB98

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Amiens Métropole

  Numéro d’enregistrement : 64992

   Adresse postale : Hotel de Ville

  Ville : Amiens

  Code postal : 80027

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Point de contact : Monsieur le Président

  Adresse électronique : marchespublics@amiens-metropole.com

  Téléphone : 0322974040
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  Adresse internet : http://www.amiens.fr/

  Profil de l’acheteur : https://amiens.fr/marchespublics

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Amiens Métropole

  Numéro d’enregistrement : B9DFB0D8-C339-F339-29675AB39C878C22

   Adresse postale : Place de l'Hôtel de ville

  Ville : amiens

  Code postal : 80027

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Point de contact : Monsieur le Président

  Adresse électronique : marchespublics@amiens-metropole.com

  Téléphone : 0322974040

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif d'Amiens

  Numéro d’enregistrement : B9DFB0E7-EE64-A480-B3BA150FD3960BB4

   Adresse postale : 14, rue Lemerchier

  Ville : Amiens

  Code postal : 80011

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-amiens@juradm.fr

  Téléphone : 0322336170

  Télécopieur : 0322336171

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis
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    Identifiant/version de l’avis : 0bb0c59d-4ad0-40b9-bfcb-7eb51e0d84df - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de concours

   Date d’envoi de l’avis : 15/05/2026 à 17:10

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

15/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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